
ANNEXE 3 : 

INFORMATIONS OBLIGATOIRES POUR CHAQUE JEUNE MINEUR EN FORMATION PROFESSIONNELLE ACCUEILLI 

 
 

 

 

La collectivité vous informe de l’accueil des jeunes mineurs ci-après au sein des services de la collectivité. En application du décret n°2016-1070 du 3 aout 2016, la collectivité a délibéré pour déroger aux travaux règlementés 

nécessaires à la formation professionnelle des présents mineurs, en date du                . 

 

Mineurs affectés aux travaux 
règlementés 

Avis médical d'aptitude Information sur la formation Formation à la sécurité 
Personne(s) chargée(s) de l'encadrement 

des travaux règlementés 

Nom et prénom 
Date de 

naissance 
Date avis 
médical 

Avis 
favorable 

Avis avec 
réserves 

Avis 
défavorable 

Intitulé 
formation 

Nom 
établissement 

Durée Date Nom formateur Nom et qualification 

       

              

       

 

             

       

              

       

 

             

       

              

       

 

             

       

              

       

 

             

       

              

       

 

             

  

Information initiale Actualisation des informations 


